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 DÉCISION RELATIVE À LA RECTIFICATION D’ERREUR MATÉRIELLE DE LA DÉCISION D’EXTENSION DU SERVICE 
D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) « LA TOMBELLE » PAR TRANSFORMATION DE PLACES DE 

L’INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF (IME) « LA TOMBELLE » SITUÉS À SAINT-QUENTIN, GÉRÉS PAR LE GROUPE EPHESE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R.313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14, D 313-2 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS du 29 janvier 2026 portant délégations de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 8 décembre 2025 
relative à l’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD)                                   
« La Tombelle » par transformation de places de l’Institut Médico-Educatif (IME) « La Tombelle » 
situés à Saint-Quentin, gérés par le Groupe EPHESE ;

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

D E C I D E

Article 1 – Les paragraphes reprenant la désignation du Groupe EPHESE sont modifiés comme suit :

Vu la décision du 25 novembre 2020 relative à la création, à titre expérimental, d’un Dispositif 
d’Accueil Familial Spécialisé (DAFS) par extension de la capacité de l’Institut Médico-Educatif (IME)  
« La Tombelle » situé à Saint-Quentin, géré par le Groupe EPHESE et portant la capacité totale à 100 
places ;

Vu la décision du 16 décembre 2020 portant modification de l’article 1 de la décision du 25 
novembre 2020 relative à la création, à titre expérimental, d’un Dispositif d’Accueil Familial 
Spécialisé par extension de la capacité de l’Institut Médico-Educatif (IME) « La Tombelle » situé à 
Saint-Quentin, géré par le Groupe EPHESE ;

Vu la décision du 9 août 2023 relative à la création d’une Unité d’Enseignement en Maternelle pour 
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Enfants avec des troubles du spectre de l’Autisme (UEMA), par extension du Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « La Tombelle » situé à Saint-Quentin, géré par le Groupe 
EPHESE et portant la capacité à 114 places ;

Vu la décision du 24 octobre 2025 relative à l’entrée dans le droit commun du Dispositif 
expérimental d’Accueil Familial Spécialisé pour des jeunes relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE) porté par l’Institut Medico-Educatif (IME) « La Tombelle » situé à Saint-Quentin et géré par le 
Groupe EPHESE ;

Vu la demande de transfert et de transformation de places de l’IME « La Tombelle » vers le SESSAD 
« La Tombelle » situés à Saint-Quentin déposée par le Groupe EPHESE et réceptionnée à l’ARS le 31 
juillet 2025 ;

Vu la demande d’extension de places du SESSAD « La Tombelle » situé à Saint-Quentin déposée par 
le Groupe EPHESE et réceptionnée à l’ARS le 31 juillet 2025 ;

Article 2 – L’article 1 de la décision est modifié comme suit :

Le Groupe EPHESE est autorisé à transférer 10 places d’Accueil Familial Spécialisé pour des enfants 
et adolescents en situation complexe relevant de l’ASE et présentant des difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement de l’IME « La Tombelle » vers le SESSAD « La Tombelle » situés à 
Saint-Quentin.
Ce dispositif de 10 places d’accueil familial spécialisé (DAFS) pour des enfants et adolescents en 
situation complexe relevant de l’ASE et présentant des difficultés psychologiques avec troubles du 
comportement devient un dispositif d’appui ressources en direction des assistants familiaux 
spécialisés. Sa capacité est de 10 suivis.

Le Groupe EPHESE est autorisé à augmenter la capacité du Dispositif d’Accueil Familial Spécialisé 
(DAFS) à hauteur de 15 suivis. Ce dispositif couvrira les secteurs de Laon, La Fère, Saint Quentin et 
de la Thiérache.
 
La capacité totale autorisée du SESSAD est de 114 places, réparties comme suit : 

22 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre -
de l’autisme ; 
66 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du -
développement intellectuel ; 
12 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant un polyhandicap ;-
7 places correspondant à un accompagnement en Unité d’Enseignement en Maternelle, -
pour des enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à Laon ;
7 places correspondant à un accompagnement en Unité d’Enseignement en Maternelle, -
pour des enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à Hirson ;

La capacité totale du SESSAD est complétée d’un dispositif d’accueil familial spécialisé (DAFS) de 
25 suivis pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans en situation complexe relevant de l’ASE 
et présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement.

Article 3 – L’article 3 de la décision est modifié comme suit :

Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 020015723
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- Numéro de l’établissement SESSAD (ET) : 020012258
- Numéro de l’établissement IME (ET) : 020002507

 Article 4 –Les autres dispositions de la décision du 8 décembre 2025 restent inchangées.

Article 5 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal du Groupe EPHESE – Place de l’Hôtel de ville – 02350 LIESSE NOTRE 
DAME.

Article 9 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-
France et dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne.-

Fait à Lille, le  
Pour le directeur général et par délégation,

20 février 2026







10 février 2026







10 février 2026

















 

DÉCISION

DOS-PAC-N°2026-03

PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°2 DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE

DU « GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE LIBÉRAL DU CENTRE HOSPITALIER DE CHÂTEAU-THIERRY »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, R.6112-4 et R.6133-1 à 
R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 162-21 et L. 162-22 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du directeur général de l'ARS Hauts-de-France en date du 14 avril 2025 portant approbation 
de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire libéral du centre hospitalier de 
Château-Thierry et l’arrêté du 21 juillet 2025 portant approbation de son avenant n°1 ;

Vu l’avenant n°2 à la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire libéral du 
centre hospitalier de Château-Thierry » signé le 1er juin 2025 par chacun des membres du groupement et 
transmis à l’ARS par courrier électronique reçu le 23 janvier 2026 ; 

DECIDE

Article 1er – L’avenant n°2 à la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire libéral 
du centre hospitalier de Château-Thierry », figurant en annexe unique, est approuvé.

Article 2 – Le groupement a pour membres : 
Le centre hospitalier Jeanne de Navarre, situé Route de Verdilly à Château-Thierry ;
Le docteur Charles-Etienne Lefebvre, chirurgien-dentiste ;
Le docteur Frédéric Liberge, médecin ORL ;
Le docteur Charles Senah, chirurgien infantile ;
Le docteur Alexandre Ulrich, chirurgien-dentiste ;
Le docteur Edgar Soubeyre, chirurgien-dentiste ;
Le docteur Hassan Zoughaiby, chirurgien orthopédique et traumatologique ;
Le docteur Stanislas Detree, chirurgien-dentiste ;
Le docteur Marouen Garrab, chirurgien urologique ;
Le docteur Mohamed Alayoubi, ophtalmologue ;
Le docteur Ines Nacef, chirurgien ORL.



 Article 3 – L’objet du groupement est circonscrit à l’activité de chirurgie/anesthésie/actes 
interventionnels pour l’activité d’hospitalisation réalisée par les praticiens libéraux auprès des usagers 
du centre hospitalier. L’activité de consultations des médecins libéraux est hors-champ du groupement, 
y compris pour les consultations de patients du service public. L’avenant prévoit que les consultations 
se réalisent au sein des cabinets des médecins libéraux ou au sein du centre hospitalier dans le cadre 
d’un contrat de participation aux missions de service public. 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 5 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

20 février 2026



















































DÉCISION 
DOS-PAC-N°2026-17

PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N° 4 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE  DU  GROUPEMENT 
DE COOPÉRATION SANITAIRE « UNITÉ CENTRALE DE RESTAURATION COMMUNE »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, R.6112-4 
et R.6133-1 à R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 162-21 et L. 162-22 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire «Unité Centrale 
de Restauration Commune», approuvée par décision en date du 5 août 2020 ; 

Vu l’avenant n°1 à ladite convention constitutive, signé par l’ensemble de ses membres 
le 26 février 2021, approuvée par décision en date du 10 mars 2021 ;

Vu l’avenant n°2 à ladite convention, signé par l’ensemble de ses membres le 12 janvier 
2022, approuvé par décision du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France du 01 février 2022 ;

Vu l’avenant n°3 à ladite convention, signé par l’ensemble de ses membres le 18 mars 
2022, approuvé par décision du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France du 10 mai 2022 ;

Vu la délibération de l’assemblée générale du Groupement du 13 janvier 2026 ;

Vu l’avenant n°4 à la convention constitutive, du 26 janvier 2026, transmise à l’ARS 
Hauts-de-France le 5 février 2026 par voie électronique ;



D E C I D E

Article 1er – L’avenant n°4 à la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire « Unité Centrale de Restauration Commune », figurant en annexe unique de la 
présente décision, est approuvé.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

Article 3 –Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 20 février 2026



44





1/2

DÉCISION RELATIVE À LA RECTIFICATION D’ERREUR MATÉRIELLE DE LA DÉCISION DE CRÉATION D’UNE UNITÉ 
D’ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE POUR ENFANTS AVEC TROUBLES DU SPECTRE DE L’AUTISME (UEEA), PAR EXTENSION 

DU SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) SITUÉ À DUNKERQUE, GÉRÉ PAR L’APEI DE 
DUNKERQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et 
suivants et R.313-1 et suivants, D.313-2, D.313-10 à D.313-14; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 29 janvier 
2026 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 30 juillet 2024 
modifiée de création d’une unité d’enseignement élémentaire pour enfants avec troubles du 
spectre de l’autisme (UEEA), par extension du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) situe à Dunkerque, géré par l’APEI de Dunkerque ;

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

DECIDE

Article 1 : L’article 1 de la décision est modifié comme suit :

L’APEI de Dunkerque est autorisée à mettre en œuvre une unité d’enseignement élémentaire pour 
enfants avec des troubles du spectre de l’autisme (UEEA) à l’école Paul Langevin à Saint-Pol-sur-Mer, 
se traduisant par l’extension de capacité de 10 places du SESSAD de Dunkerque à compter de la 
date de la présente décision.  
 
La capacité totale autorisée est ainsi portée de 75 places à 85 places, réparties comme suit : 
- 50 places de SESSAD pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles 
du développement intellectuel, 
- 25 places de SESSAD pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles 
du spectre de l’autisme,
- 10 places correspondant à un accompagnement en unité d’enseignement en élémentaire 
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pour des enfants de 6 à 11 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à Saint-Pol-sur-Mer.

Article 2 :  Les autres dispositions de la décision du 30 juillet 2024 restent inchangées.

Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’APEI de Dunkerque – Zone d’activité de l’Etoile – rue Galilée 
– 59760 GRANDE-SYNTHE.

Article 4 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie des Flandres,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

A Lille, le

       Pour le directeur général et par délégation,
 

20 février 2026
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DÉCISION RELATIVE A LA RECTIFICATION D’ERREUR MATÉRIELLE DE LA DÉCISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT 
MÉDICO-EDUCATIF (IME) « LÉO LAGRANGE » SITUÉ À ANNEZIN, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION LA VIE ACTIVE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et 
suivants et R.313-1 et suivants, D.313-2, D.313-10 à D.313-14; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 
2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 5 mai 2025 portant 
extension de l’Institut-Médico-Educatif (IME) « Léo Lagrange » situé à Annezin, géré par l’association 
La Vie Active.

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

DECIDE

Article 1 : L’article 1 de la décision est modifié comme suit :

L’association La Vie Active est autorisée à étendre la capacité de l’IME « Léo Lagrange » situé à 
Annezin, par une extension de 4 places pour des enfants et adolescents présentant des troubles du 
spectre de l’autisme à compter de la date de la présente décision.  

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 85 places à 89 places d‘accueil de jour, réparties 
comme suit : 

60 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience -
intellectuelle,
19 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre -
de l’autisme,
10 places correspondant à un accompagnement par le dispositif d’autorégulation pour des -
adolescents de 11 à 16 ans scolarisés au collège, présentant des troubles du spectre de 
l’autisme à Bruay-la-Buissière.

Article 2 : Les autres dispositions de la décision du 5 mai 2025 restent inchangées. 
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Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 
au représentant légal de l’association La Vie Active - 4 Rue Beffara - 62000 ARRAS.

Article 4 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

A Lille, le

       Pour le directeur général et par délégation,

11 février 2026



DECISION RELATIVE A LA RECTIFICATION D’ERREUR MATERIELLE DE LA DECISION PORTANT 
EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUE A 

LAVERSINES, GERE PAR L’ASSOCIATION ADSEAO

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 31 mars 2025 relative à 
l’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) situé à Laversines et géré par 
l’association ADSEAO ; 

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

DECIDE

Article 1 : L’article 1 de la décision est modifié comme suit :

L’association ADSEAO est autorisée à modifier la capacité du SESSAD situé à Laversines, par une 
extension de 6 places à compter de la date de la présente décision. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 27 places à 33 places réparties comme suit :

- 18 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme 
sur le site de Laversines,
- 15 places pour enfants et adolescents à double vulnérabilité, âgés de 0 à 20 ans, présentant tout type de 
handicap sur le site de Agnetz.



Article 2 : Les autres dispositions de la décision du 31 mars 2025 restent inchangées.

Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’ADSEAO – 51 rue du Moulin– 60 000 TILLE.

Article 4 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 

10 février 2026



DECISION RELATIVE A LA RECTIFICATION D’ERREUR MATERIELLE DE LA DECISION PORTANT 
EXTENSION ET TRANSFORMATION DE L’OFFRE DE L’INSTITUT MEDICO-PROFESSIONNEL (IMPRO) SITUE 

A LA NEUVILLE-BOSMONT ET GERE PAR LA FONDATION SAVART

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 1er février 2026 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 
Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 29 juillet 2025 portant 
extension et transformation de l’offre de l’Institut-Médico-Professionnel (IMPRO) situé à La Neuville-
Bosmont, géré par la Fondation SAVART ;

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ; 

DECIDE

Article 1 : L’article 2 de la décision est modifié comme suit :

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 55 places à 57 places d’hébergement permanent réparties 
de la manière suivante :

- 44 places pour adolescents âgés de 14 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle ; 
- 11 places pour adolescents âgés de 14 à 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme ;
- 2 places d’accueil d’urgence ;

Six places sont mobilisables 133 jours par an minimum pour des enfants et adolescents âgés de 11 à 18 ans 
confiés à l’ASE et présentant une déficience intellectuelle ou des troubles du spectre de l’autisme, pour un 
accueil ouvert lors des périodes de fermeture de l’IME.

Article 2 : Les autres dispositions de la décision du 29 juillet 2025 restent inchangées. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de La Fondation SAVART – 1bis rue du Chamiteau-02830 Saint-Michel.



Article 4 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

10 février 2026


